
DELAIS DE PAIEMENT

REGLEMENTATION COMMERCIALE

Cette fiche règlementaire a été réalisée en collaboration avec la Direction Départementale de la 
Protection des Populations.

I. REGLES GENERALES
Le délai convenu entre les parties pour régler les sommes dues ne peut dépasser soixante jours 
nets à compter de la date d’émission de la facture ou, à titre dérogatoire, 45 jours fin de mois de 
livraison, sous réserve que ce délai dérogatoire soit inscrit dans le contrat et constitue pas une 
discrimination manifeste à l’égard du créancier. 

De plus, le délai de paiement des factures périodiques (prévues au 3 du I de l’article 289 du Code 
général des impôts) ne peut dépasser quarante-cinq jours à compter de la date d’émission de la 
facture. A défaut de délai convenu entre les parties, un délai supplétif s’applique, d’une durée de 
trente jours à compter de la réception des marchandises ou d’exécution de la prestation demandée.

Le fait pour un débiteur d’exiger de son fournisseur qu’il retarde l’émission de la facture, afin 
d’allonger le délai de règlement effectif, est considéré comme un abus.

Les professionnels qui ne respecteraient pas ces dispositions  encourent une amende administrative 
dont le montant ne peut excéder 75 000€ pour une personne physique et 2 000 000€ pour une 
personne morale avec publication systématique de la sanction sur tous supports (site Internet de 
la DGCCRF, mais aussi de l’entreprise sanctionnée, organismes de presse, etc.).

Les sociétés dont les comptes annuels sont certifiés par un commissaire aux comptes communiquent 
des informations sur les délais de paiement de leurs fournisseurs et de leurs clients suivant des 
modalités définies par décret. Ces informations font l’objet d’une attestation du commissaire aux 
comptes. 

II. CAS PARTICULIERS
Les professionnels d’un secteur peuvent convenir soit de réduire le délai maximum de 45 jours fin 
de mois ou 60 jours, soit de retenir la date de réception des marchandises ou d’exécution de la 
prestation de service comme point de départ de ce délai, soit d’utiliser les deux possibilités.

Il existe un certain nombre de cas particuliers, notamment s’agissant du transport routier de 
marchandises ou de la location de véhicules, où les délais de paiement convenus ne peuvent en 
aucun cas dépasser trente jours à compter de la date d’émission de la facture.

Par ailleurs, un certain nombre de produits alimentaires périssables ont des délais de paiement 
strictement encadrés.

4 Trente jours après la fin de la décade de livraison pour les achats de produits alimentaires 
périssables et de viandes congelées ou surgelées, de poissons surgelés, de plats cuisinés et 
de conserves fabriqués à partir de produits alimentaires périssables, à l’exception des achats 
de produits saisonniers effectués dans le cadre de contrats dits de culture visés aux articles 
L. 326-1 à L. 326-3 du Code rural ;

4 Vingt jours après le jour de livraison pour les achats de bétail sur pied destiné à la 
consommation et de viandes fraîches dérivées ;



4 Trente jours après la fin du mois de livraison pour les achats de boissons alcooliques passibles 
des droits de consommation prévus à l’article 403 du Code général des impôts ;

4 Quarante-cinq jours fin de mois ou soixante jours nets à compter de la date d’émission de 
la facture pour les achats de raisins et de moûts destinés à l’élaboration de vins ainsi que 
de boissons alcooliques passibles des droits de circulation prévus à l’article 438 du Code 
général des impôts sauf dispositions dérogatoires figurant ;

Pour les livraisons de marchandises qui font l’objet d’une importation dans le territoire fiscal des 
départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane, de La Réunion et de Mayotte 
ainsi que des collectivités d’outre-mer de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-
Miquelon, les délais de paiement prévus aux huitième et neuvième alinéas de l’article L. 441-6 I ou 
à l’article L. 443-1 du Code de commerce, sont décomptés à partir de la date de dédouanement de 
la marchandise au port de destination finale. 

Les professionnels qui ne respecteraient pas ces délais de paiement spécifiques encourent une 
amende administrative, dont le montant ne peut excéder 75 000€ pour une personne physique 
et 375 000€ pour une personne morale, avec publication envisageable de la sanction sur tous 
supports.

III) LES PENALITES DE RETARD
Les CGV doivent également préciser les modalités d’application et le taux d’intérêt des pénalités 
dues en cas de retard de paiement (si le paiement intervient après la date mentionnée sur la 
facture).

Le taux d’intérêt prévu par les CGV correspond généralement au taux directeur (taux de 
refinancement ou Refi) semestriel de la Banque centrale européenne (BCE), en vigueur au 1er 
janvier ou au 1er juillet, majoré de 10 points : soit 10% depuis mars 2016.

Mais il peut lui être inférieur, sans toutefois être en-deçà du taux minimal de 2.70 %, correspondant 
à 3 fois le taux de l’intérêt légal (= 3 x 0.90% %) pour le 1er semestre 2017.

Le taux, annuel ou mensuel, peut être converti en taux journalier. Il est alors multiplié par le nombre 
de jours écoulés entre la date d’échéance et la date d’encaissement (ou la date à laquelle est fait 
le calcul, si le paiement n’est pas encore effectué).

Il est appliqué sur le montant TTC de la facture.

Les pénalités sont exigibles sans qu’un rappel ne soit nécessaire : l’envoi d’une lettre recommandée 
n’est pas requis pour déclencher le droit de percevoir des pénalités de retard.

Elles courent dès le jour suivant la date de règlement portée sur la facture ou, à défaut, le 31e 
jour suivant la date de réception des marchandises ou de la fin de l’exécution de la prestation de 
service.

Elles ne sont pas soumises à TVA.
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